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LES EQUIPES CFDT À VOS COTÉS DANS  

LES ÉCOLES, COLLÈGES ET LYCÉES 
 

Le déconfinement ouvre une nouvelle période dans la crise inédite que nous vivons. L’école 

est un pilier de notre société. L’engagement de tous a permis la continuité du service public. 

La période de déconfinement doit se construire dans la confiance et la sérénité. C’est la 

condition pour qu’elle réussisse et permette une reprise progressive sans mettre en danger 

les personnes. 

Pour la CFDT, cela suppose que le dialogue social de proximité fonctionne à tous les 

niveaux, associant tous les acteurs. 

  

De manière concrète, il s’agit : 

1 ) De garantir pour l’ensemble du personnel les conditions de santé, de sécurité au 

travail de haut niveau. 

• La reprise ne doit pas être imposée si les agents ou leur entourage sont particulièrement 

vulnérables. 

• Une formation aux mesures de distanciation et aux gestes barrières doit être effectuée. 

• Les plans de reprise doivent se faire en concertation avec les représentants des 

personnels en veillant à ne pas alourdir la charge de travail.  

2 ) D’agir collectivement, dans le dialogue, en associant tous les acteurs de l’école, 

et pour ce faire :  

• De réunir régulièrement les instances représentatives : conseils d’école, conseils 

d’administration, CT et CHSCT, CSE et son CSSCT ;  

• D’informer régulièrement tous les personnels, les parents, les élèves, de l’évolution de 

la situation de l’école ou de l’établissement. 

3 ) De suivre concrètement l’application du protocole sanitaire :  

• L’approvisionnement suffisant et régulier en équipements de protection individuelle 

• La capacité à mettre en œuvre la distanciation et les gestes barrières  

• L’organisation du nettoyage des locaux 

• L’organisation des transports 

Les équipes CFDT de la région BFC sont à vos côtés pour :  

• Vous informer de vos droits : droit de retrait, ASA pour garde d’enfants, télétravail, 

conditions d’ouverture/fermeture ; situation de vulnérabilité… 

• Vous conseiller sur les démarches collectives et le rôle des instances représentatives. 

• Faire remonter vos demandes : la CFDT est en lien avec les institutions (Préfecture, 

ARS, Rectorat, DSDEN, mairies et collectivités territoriales). 

 

Pour info, les chiffres de la reprise du 18 mai sont les suivants 

En Bourgogne 

Côte d’Or : 22%                                      

Nièvre : 18%                                             

Saône et Loire : 14%                                            

Yonne : 10%             

Et en Franche Comté : 1 école sur 2 d’ouvertes et 10% de présents                                                                  

 


